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Fig. 40. — Mode de Fixation des aubes.

sement du disque, ont öte matees ä leurs extremites.
Nous ne nous etendrons pas davantage sur la cons

truction de ces turbines, dont on peut du reste se rendre
compte de tous les dötails d'aprös les dessins et
documents que nous reproduisons. (A suivre.)

USINE HYDRO-ELECTRIQUE DE FULLY

Fig. 41. — Vue du jet de la turbine.
Diamelre du jet 38 mm. — Vitesse de l'eau 165 m/sec.

Puissance 3000 HP.

Concours d'idees
pour l'etablissement d'un plan d'amenagement

de quartier entre Lancy et Onex (Geneve).
Extrait du programme.

Le Departement, des Travaux Publics du canton de Geneve
ainsi que les communes de Lancy et Onex, ouvrent un concours
en vue de l'etablissement d'un plan d'amenagement d'une
partie du territoire des susdites communes, comprise entre les
routes cantonales de Lancy et Chancy, le village d'Onex et la
nouvelle route du Rhone au Grand-Lancy.

Ce concours, subventionnö par la Confedöration en vertu
des arrltes du Conseil federal des 16 decembre 1919 et 15 juillet
1921 est instituö en vue de venir en aide aux architectes et
techniciens de nationalite suisse qui se trouvent dans des
conditions materielles precaires par suite de la crise econömique.

II est ouvert ä tous les architectes, ingenieurs, geometres

CONCOURS D'IDßES POUR UN PLAN D'AMENAGEMENT DE QUARTIER ENTRE LANCY ET ONEX
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Fig. 2. — Plan d'ensemble du terrain vise par le concours. — Echelle 1 : 10000.



CONCOURS D'IDEES POUR UN PLAN D'AMENAGEMENT DE QUARTIER ENTRE LANCY ET ONEX
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Fig. 1.

Plan detaiüe du terrain vise par le concours. — Echelle 1 : 6000.

Equidistance des courbes de niveau : 1 m.



CONCOURS D'IDfiES POUR UN PLAN D'AMENAGEMENT DE QUARTIER ENTRE LANCY ET ONEX.
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Fig. 3. — .Projet « Ruri », classe Sau 1er rang, mais mis hors concours, de M. G. Lacdte, architecte, ä Geneve. — Echelle 1 : 6000.
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et techniciens suisses domicilies dans le canton de Geneye
depuis une annee au moins.

Le territoire qui fait l'objet du present concours est compris
dans le perimetre du plan d'extension de Lancy et de Onex.
Les coneurrents devront tenir compte dans la mesure du
possible des plans qui ont ete dejä adoptes ; ils ont toutefois
la liberte de proposer des modifications aux traces projetes
par les communes (fig. 1 et 2).

Les projets devront ötre etablis dans l'idee que l'ensemble
du territoire sera affecte ä la construetion de vill® et de

petites habitations avec jardins, en tenant compte, dans la
repartition, de la Situation et de la valeur des terrains.

Les coneurrents devront prevoir la creation de quelques
arteres principales et d'un reseau de voies de lotissement ; ils

pourront en outre prevoir des places, promenades elJB«rrains
de sport, eventuellement des bätiments publics.

Ils devront chercher ä mettre en valeur les points de vue.
N. B. — Les coneurrents pourront proposer des dispositions

non prevues par la loi sur les routes du 6 avril 1918 (voir en
particulier art. 71 de cette loi). Le concours ayant pour but
prineipal de fournir aux administrations cantonale et com-
munale des directions quant ä la fagon d'assurer le döveloppement

harmonieux des quartiers suburbairis, on aecordera
une importance speciale, dans l'appreciation des travaux des

coneurrents, aux propositions pratiques tendant ä main tenir
dans les construetions ä edifier dans cette rögion une certaine
unite de forme et d'ordonnance generale.

Extrait du rapport du jury.
Le jury s'est reuniles 13 et 14 novembre et a constate l'envoi

dans les delais prescrits de neuf projets.
Tous les projets ont ete admis au concours, bien que

certains d'entre eux ne remplissent pas ä la lettre les conditions
du programme : absence de profils en travers, memoires trop
succinets.

Le jury a procede ä une analyse detaillee de tous les projets
et s'est rendu sur le terrain au cours de ces travaux.

Les observations qui ont ete presentees sur les projets primes
sont les suivantes :

N° 9. Rvri. Ce projet est tres clair et tient exactement
compi.e des necessites locaies. La communication diagonale
entre le village d'Onex et le Gränd-Lancy est heureusement
träcee; eile s'intercale bien dans le röseau des autres voies
longitudinales. Son debouche du cote de la route du Pont
Butin devrait ötre modifie pour tenir compte de la topogra-
phie des lieux et de la necessite d'etablir une liaison avec la
route projetöe sur le Pont Rouge. Le carrefourau contour du
chemin de la Colline serait difficile ä realiser, car il ne peut
ötre cree sans bouleverser une propriötö existarite.

La place de jeux avec bätiment public est bien situee dans
le plan ; eile forme un centre logique et oecupe un emplacement

facile ä amenager.
Le morccllement du plateau de Gilly ne tient pas compte

du chemin existant. L'idöe de röduire le nombre des routes
descendant le coteau est bonne. (Voir fig. 3.)

Le carrefour projetö du cötö d'Onex est mal lie aux routes
existantes et ne se raecorde pas bien au village.

Les profils en travers sont ötudiös avec soin. A noter en

particulier celui de la route 2 bis. La disposition du bätiment
montre le souci d'öviter la monotonie. On peut criti'quer cependant

le fait que sur certains chemins les maisons sont ä front
de route, avec jardins Orientes au nord.

Avec quelques modifications qui n'en diminueraient pas la
valeur et qui n'altöreraient pas sa coneeption d'ensemble, ce

projet pourrait Ätre adapte aux besoing actuels. (A suivre.)

Une nouvelle automotrice

par le prof. P. OSTERTAG, Winterthur.

On a dejä essaye ä plusieurs reprises d'employer des

moteurs ä combustion interne pour la traction sur voie

ferree ; notamment pour des Services de banlieue, et sur
les lignes secondaires. — Generalement, on nxunit la voi-

ture automotrice d'un moteur ä essence ordinaire, dont

l'energie est transmise aux roues, comme dans une

automobile, par un Systeme d'engrenages qui permet egalement

d'operer le changement de marche.

Ces dernieres annees 1'essence etant devenue rare, on

a souvent employe ä sa place le benzol, extrait du
goudron de houille.

Le succes du moteur Diesel comme machine motriee

pour navires devait logiquement suggerer l'idee d'utiliser
ee moyen de propulsion pour les chemins de fer. Mais on

a reconnu qu'il fallait, pour cela, trouver un nouveau

moyen de transmettre la force motrice aux essieux.

La maison Sulzer freres, S. A., ä Winterthurj}ui s'est

oecupee de ce probleme depuis plusieurs annees a construit

une automotrice ä moteur Diesel, dont une sörie

d'essais viennent de montrer les qualites.
Cette automotrice est destinee k la traction de trains

legers. Elle est actionnee par un moteur Diesel de

construetion speciale, dont l'energie est transmise aux essieux

electriquement. La voiture est portee par deux bogies,

l'un k trois, l'autre ä deux essieux. Sur le bogie ä trois
essieux (fig. 1) reposent, montes dans un cadre suspendu,
le moteur Diesel et la göneratrice, reliee au moteur par
accouplement elastique.

La caisse de la voiture porte sur un pivot sphörique.
Sur le bogie ä deux essieux sont places les deux moteurs

electriques qui actionnent les essieux moteurs. Ils sont
loges dans un möme Carter en acier coule et attaquent,
par l'intermediaire de roues dentöes, un faux-essieu qui
est relie par des bielles aux essieux moteurs.

La voiture porte ä chaque extrömite (fig. 2) une cabirte

de mecanicien (Hl et H2) ; eile contient 69 places assises

et environ 16 places debout. Le poids total ä vide est

de 66,5 tonnes dont 38,65 tonnes surle bogie du moteur
Diesel et 27,87 tonnes sur le bogie des moteurs electriques.

Toute la machinerie est sensiblement .plus simple que
dans les exöcutions antörieures, ce qui assure une plus
grande securite de marche. Le vilebrequin du moteur ä

six cylindres est dans Taxe longitudinal de la voiture ;

l'arbre ä cames lui est parallöle et tourne ä demi-vitesse
du moteur. Entre les cylindres en V il y a place pour le

pot d'öchappement ; au-dessus, pour le röservoir ä com-
bustible (fig. 3). La fig. 4 est une vue du moteur

par l'avant.
Le moteur Diesel produit 200 HP ä 440 tours ä la

minute et peut ötre surcharge jusqu'ä 250 HP pour une
courte duröe; La voiture atteint, ä puissance normale

une vitesse de 70 km. ä l'heure en palier, ou 60 km. ä
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